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I. RÉSUMÉ DU PROJET 
 

 
Titre du projet : Vers un État providence à + 4 degrés ?  Repenser la protection sociale à l’aune des 
catastrophes environnementales 
 
Durée (24 mois maximum. Une durée supérieure, en particulier dans le cas d’une recherche 
participative, devra être justifiée) : 24 mois 
 
Noms des responsables scientifiques :  
Anne-Laure Beaussier, chargée de recherche CNRS 
Tom Chevalier, chargé de recherche CNRS 
 
Laboratoire responsable de la recherche : Laboratoire interdisciplinaire d’évaluation des politiques 
publiques (LIEPP) de Sciences Po 
 

RÉSUMÉ : contexte, objectifs, hypothèses, méthodologie, calendrier de la recherche, résultats attendus 
(1200 signes maximum). 
 
Dans un contexte de crise climatique toujours plus prononcée, comment s’adapte l’État social ? Croisant 
notamment analyse comparée des politiques sociales et sociologie des risques et des catastrophes 
climatiques, ce projet s’intéresse aux dispositifs de protection contre risques sociaux associés aux aléas 
environnementaux liés au changement climatique. Il pose la question suivante : comment caractériser et 
expliquer les différents types de politiques mises en place en Europe pour protéger les populations 
contre les aléas environnementaux ? Il vise à étudier les dispositifs de protection existants dans les 
pays Européens face aux risques de sécheresse, inondation, érosion côtière et vague de chaleur, et leur 
adaptation face à la crise climatique. À partir d’une approche par méthodes mixtes, Il propose d’une part 
une cartographie des politiques de  protection contre les risques sociaux produits par les aléas climatiques 
dans l’UE (+R.U) en construisant une base de données comparée inédite ; et d’autre part une enquête par 
études de cas comparés (France, Royaume-Uni, Espagne et Pays Bas) qui rendra compte des modalités 
de l’adaptation des dispositifs de protection contre les risques sociaux liés au changement climatique, de 
ses acteurs, des options discutées et des institutions qui participent de ces processus depuis le début des 
années 2000. 
 

Décrire de manière synthétique (10 lignes maximum) l’articulation entre la problématique du projet et la 
thématique de l’appel à recherche  
 
Ce projet de recherche propose d’interroger les formes de protection face aux risques sociaux liés 
spécifiquement aux aléas climatiques en Europe. En effet, le réchauffement climatique et les perturbations 
environnementales qui en découlent vont accroître leur fréquence et intensité, faisant de la question de la 
protection face à ces risques un enjeu majeur et pour l’instant insuffisamment discuté de façon systématique 
par les travaux sur les politiques sociales. Cette prise en charge existe déjà à bien des égards, mais souvent 
hors du champ défini sectoriellement de la protection sociale, notamment dans les politiques de gestion des 
risques et de réponse aux catastrophes. Nous faisons l’hypothèse que le changement climatique amène à 
développer et transformer ces politiques, ce qui amène à se demander comment les catastrophes 
environnementales sont prises en charge par les États-providence, de quelle façon, avec quels acteurs, et 
pour quelles raisons.  C’est pourquoi il s’inscrit dans l’axe 1 du présent appel à projets de recherche.  
 
Préciser dans quel(s) axe(s) s’inscrit votre projet :  

  Axe 1 : Nouvelles menaces et nouveaux besoins : quels renouvellements de la protection sociale/des protections ? 
  Axe 2 : Modes de vie et enjeux d’échelle face à l’urgence écologique 
  Axe 3 : Enjeux environnementaux et inégalités sociales : la justice sociale au cœur de la transition 

 

Mentionner s’il s’agit d’un projet de thèse : oui      non  
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II. PROJET DE RECHERCHE 
 

 
 
 

Projet : Vers un État providence à + 4 degrés ? 
 Repenser la protection sociale à l’aune des catastrophes 

environnementales 
 
 
1. Contexte de la recherche et état des connaissances 

 
1.1. L’enjeu émergent de la construction d’une protection sociale contre les aléas 

climatiques 
 
Que signifie pour l'État de protéger les populations à l'heure du changement climatique ? La 
dernière version du rapport Groupe d'Experts International sur l'Évolution du Climat (GIEC) fait 
état d’une “augmentation inévitable des multiples aléas climatiques” et de “risques multiples pour 
les écosystèmes et les humains”, quels que soient les efforts entrepris pour réduire les 
émissions de dioxyde de carbone (GIEC 2022).  
 
La construction d’une protection sociale contre les risques climatiques apparaît donc aujourd’hui 
comme un enjeu émergent à la fois sur la scène politique et dans les débats académiques. Dans 
le monde académique, si les recherches sur les États providence ont longtemps laissé de côté 
les questions environnementales, les notions de politiques « éco-sociales », « sociales et 
écologiques » (Chancel 2021), d’État-providence “vert”, ou de « social-écologie » (Laurent 2011) 
suscitent aujourd’hui un intérêt grandissant.  
 
Des travaux pionniers (notamment Meadowcroft 2005, Laurent & Pochet 2015, Duit & 
Meadowcroft 2016, Gough 2016) ont lancé la réflexion sur les transitions justes, les questions de 
justice environnementale et sociale, et sur la question des limites planétaires et de leurs 
conséquences sur le bien-être et les politiques des États-providence (Bailey 2015, Gough 2021). 
Des travaux récents ont mis en avant notamment les coûts sociaux et politiques des politiques 
publiques environnementales (Duit et al. 2016 ; Gough, 2016). D’autre recherches ont 
commencé à discuter et comparer la forme prise par les politiques éco-sociales dans différents 
pays (Mandelli 2022, Zimmerman & Graziano 2020) et se sont demandées quels types de 
politiques sont à même de prendre en compte à la fois les questions sociales et l’impératif de 
lutter contre le changement climatique (Koch & Fritz 2014, Garcia et al. 2022).  
 
Mais cette littérature souffre de plusieurs limites à ce jour, que nous cherchons à combler dans 
ce projet : une absence de prise en compte des aléas climatiques et des catastrophes, un 
manque d’analyses empiriques sur les dispositifs concrets pour protéger les populations et gérer 
les risques sociaux associés à la transition climatique, et un oubli des variables politiques sous-
jacentes présidant à leur mise en place.  
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1.2.  Les aléas climatiques : un objet peu traité par la littérature sur les politiques 
sociales  
 

La question de la prise en charge des risques sociaux générés par les aléas environnementaux 
liés au changement climatique (ci-après aléas climatiques) – compris comme des aléas 
météorologiques, hydrologiques et climatologiques conduisant à des sécheresses, des incendies 
de forêt, des températures extrêmes, des inondations, des tempêtes, des glissements de terrain 
– reste peu discutée par les travaux sur les politiques sociales (Hirvilammi et al. 2023; 
Johansson, Khan, Hildingsson 2016); la grande majorité des recherches sur l’”eco-welfare state” 
porte plutôt sur la participation des politiques sociales aux objectifs d’atténuation du changement 
climatique. Les catastrophes environnementales (comme les sécheresses ou les inondations) 
demeurent trop souvent un point aveugle des analyses sur les risques sociaux. Le fait que la 
prise en charge et la réponse aux catastrophes environnementales aient pourtant depuis 
longtemps participé à l’émergence de formes de protection sociale est généralement ignoré dans 
les travaux classiques sur l’État-providence (Elliott 2021 ; Landis Dauber 2012 ; Bandopadhyay 
2022 ; Collier & Lakoff 2021 ; Cabane 2023).  
 
Pour approfondir ces enjeux, ce projet de recherche propose d’interroger les formes de 
protection face aux risques sociaux liés spécifiquement aux aléas climatiques en Europe. 
En effet, le réchauffement climatique et les perturbations environnementales qui en découlent 
vont accroître leur fréquence et intensité, faisant de la question de la protection face à ces 
risques un enjeu majeur et pour l’instant insuffisamment discuté de façon systématique. Cette 
prise en charge existe déjà à bien des égards, notamment dans les politiques de gestion des 
risques et de réponse aux catastrophes (Cabane 2023 ; Giry 2023). Mais on peut faire 
l’hypothèse que le changement climatique amène à développer et transformer ces politiques, ce 
qui conduit à se demander comment les catastrophes environnementales sont prises en charge 
par les États-providence.  

Des travaux récents, s’inscrivant dans les études sur le développement et la gestion des 
catastrophes, établissent certes un lien explicite entre protection sociale et adaptation au 
changement climatique, considérant la protection sociale comme un outil d’adaptation important, 
dont les instruments doivent jouer un rôle substantiel dans la réduction de la vulnérabilité des 
populations aux catastrophes naturelles et évènements climatiques extrêmes (Aleksandrova & 
Costella 2021 ; Kuriakose et al. 2013 ; Ulrichs Slater & Costella 2019, Laurent 2011) et dans la 
réduction des inégalités structurelles qui les renforcent (Cecchini 2014 ; Chancel 2021 ; Eriksen 
et al., 2021 ; Karim et Noy 2016). Mais ces travaux adoptent pour nombre d’entre eux une 
perspective soit microscopique et qualitative -- limitée à des zones géographiques spécifiques ou 
à des risques ou mécanismes de vulnérabilité particuliers--, soit au contraire une perspective très 
macroscopique, assez normative et relativement peu attentive aux logiques politiques, 
institutionnelles et historiques accompagnant le développement et les réformes des politiques 
sociales.  

Ils n’intègrent pas réellement de réflexion en termes de régimes de protection sociale ou de 
familles d’États-providence. De même, peu de choses sont dites sur les enjeux politiques 
(« politics ») entourant le développement de la protection sociale contre les risques 
environnementaux, sur l’acceptabilité, la légitimité et la faisabilité des instruments politiques 
discutés. De l’autre côté, les travaux s’inscrivant dans l’analyse comparée des politiques sociales 
et des États providence peinent à conceptualiser les risques environnementaux dans le cadre de 
l’État-providence, car ils restent à côté de son périmètre traditionnel, étant situés en dehors du 
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lien « travail-bien-être » (work-welfare) qui caractérisait les risques sociaux plus traditionnels 
(Johansson et al 2016, Hirvilammi et al. 2023).        

Alors que la question environnementale devient de plus en plus une question sociale, 
l’objectif principal de ce projet est de penser la protection contre les risques sociaux 
associés aux aléas climatiques, en procédant à une analyse comparée des politiques 
publiques existantes et de leur évolution face au changement climatique. Il s’inscrit dans 
l’axe 1 du présent appel à projets de recherche « Nouvelles menaces et nouveaux 
besoins : quels renouvellements de la protection sociale / des protections ».   

Il s’agit pour nous aujourd’hui de poser les premiers jalons d’un programme de recherche 
ambitieux, que nous souhaitons mener sur la base de l’analyse exploratoire décrite plus bas. 
Cette ambition est portée par une équipe pluridisciplinaire composée de politistes spécialistes de 
la protection sociale en perspective comparée (Tom Chevalier, Bruno Palier), des politiques de 
régulation des risques et des politiques de santé (Anne-Laure Beaussier), de sociologues de 
l’environnement et de l’action publique (Benoit Giry) et de sociologues des risques et des crises 
(Lydie Cabane). Nous projetons de capitaliser sur le financement éventuel de la DREES pour 
ensuite déposer un projet de recherche européen ou une ANR collaborative. 

 
2. Questions de recherche, objectifs et hypothèses  
 

L’originalité de ce projet tient à ce qu’il aborde la question de la protection contre les risques 
sociaux associés aux aléas environnementaux du point de vue de l’analyse comparée des 
politiques sociales et des études sur les États providence, tout en construisant des ponts avec 
les travaux sur les risques et les catastrophes environnementales. Il fait le pari qu’un croisement 
de leurs apports permettra d’apporter une contribution significative à l’analyse de ces “nouveaux 
risques” à l’intersection des questions climatique et sociale.   

C’est pourquoi ce projet s’articule autour d’une question de recherche principale, qui est 
structurante dans les travaux comparés sur les États providences et les régimes de protection 
sociale, mais qui constitue pour l’heure un point aveugle des travaux sur l’analyse des politiques 
de protection environnementale, à savoir: comment caractériser et expliquer des variations 
des politiques mises en place en Europe pour protéger les populations contre les risques 
sociaux liés aux aléas climatiques aggravés par la crise environnementale ?  

 
2.1. Protéger face aux risques sociaux associés au changement climatique : quels acteurs 
et modalités d’intervention en Europe ? 
  
Il s’agit dans un premier temps de « caractériser » les politiques publiques considérées. 
Historiquement, la survenue de « risques sociaux » dus à la révolution industrielle a présidé à la 
mise en place des systèmes de protection sociale, permettant la socialisation de ces risques, 
notamment via la mise en place et la généralisation des assurances sociales, particulièrement 
dans les régimes Bismarckiens d’État-providence comme la France (Castel 1995). Dans cette 
perspective, chaque politique sociale (les « branches » de la sécurité sociale) s’est vue adresser 
un risque spécifique : le risque « vieillesse », le risque « maladie » etc. Autrement dit, à chaque 
risque social sa politique sociale.  
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Depuis les années 1970 et la transition vers une économie « post-industrielle », de « nouveaux 
risques sociaux » (« new social risks » - NSR) sont apparus (Bonoli 2005), posant question sur 
les modalités de prise en charge par la protection sociale. Pour traiter de ces NSR, la littérature 
est partie de la conceptualisation et de l’identification de ces risques pour ensuite, dans un 
deuxième temps, apprécier toutes les politiques publiques pertinentes pour les gérer, permettant 
de ne pas être prisonnier d’œillères prédéfinies sectoriellement en termes de prise en charge (ex 
: ne regarder que les « politiques de jeunesse » pour analyser les politiques concernant les 
jeunes (Chevalier 2018), ou oublier l’importance du secteur éducatif pour la conciliation vie 
familiale/vie professionnelle pour les  femmes (Morgan 2006)). 
   
Ici nous partons donc des risques sociaux -- compris comme les conséquences sur les 
populations en termes de bien-être et de niveaux de vie -- liés aux aléas climatiques 
produits par la transition environnementale, pour remonter aux et analyser les politiques 
publiques mises en place pour les prendre en charge. Il ne s’agit donc pas de se limiter aux 
dispositifs publics de réparation ou d’assurance sociale qui caractérisent la protection sociale 
classique, mais d’analyser les formes de protection existantes : publiques, privés, ex-ante et ex-
post, nationales ou locales, touchant à la fois à des objectifs de réparation des dommages 
humains et matériels liés à la survenue d’évènements climatiques ou hydrologiques extrêmes, et 
à des objectifs d’adaptation et de réduction des risques et des vulnérabilités à ces aléas. Notre 
approche induit de laisser de côté les politiques dites « d'atténuation » (dont l’objectif principal 
est de réduire les émission de gaz à effet de serre), et de nous concentrer sur les politiques de 
« réparation » (assurances publique et semi-publique, dispositifs de réduction de l’impact des 
catastrophes et événements climatiques extrêmes, dispositifs de soutien et d’accompagnement 
aux victimes, de soutien à la production économique), sur les politiques « d’adaptation » (visant 
à prévenir en amont la survenue de ces risques), et sur les politiques de gestion de l’urgence 
(EPRS 2022, GIEC 2022). Cette entrée par les dispositifs de protection permet donc de 
questionner les frontières des États-providence, de poser la question de leur reformulation au vu 
du changement climatique, des instruments pouvant être conceptualisés dans le périmètre de la 
protection sociale ou non. 

Afin de répondre à ces interrogations, nous proposons d’analyser et de répertorier les 
différents dispositifs existant en Europe et constituant des formes de protection contre 
les risques sociaux associés aux aléas climatiques.  

      

Objectifs scientifiques et résultats attendus :   
 

1. Cartographier la variété des dispositifs de prise en charge des risques sociaux liés aux 
catastrophes environnementales en Europe  
 

2. Proposer une nouvelle typologie de régimes de protection face à ces risques pour rendre 
compte des trajectoires différenciées  
 

3. Comparer et analyser les interactions entre régimes de protection contre les risques 
sociaux liés aux aléas climatiques et régimes de protection sociale  
 

4. Mettre en avant les mécanismes sociaux, économiques, politiques et institutionnels 
expliquant la diversité des formes de prise en charge de ces risques en Europe 
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2.2. Hypothèses de recherche expliquant la diversité des dispositifs de prise en charge 
des risques  
 
il s’agit dans un deuxième temps d’ « expliquer » la diversité des politiques publiques. Les 
travaux comparés sur le développement des États-providence apportent plusieurs pistes de 
réponse, qui serviront de base à la construction de nos hypothèses comparées.  
 
La première hypothèse est fonctionnaliste : Flora (1986) pour les risques traditionnels, puis 
Bonoli (2005) pour les nouveaux risques sociaux, avaient montré dans quelle mesure la mise en 
place des politiques sociales dépend en partie de l’ampleur des risques sociaux dans la 
société. Par exemple, plus un pays serait touché par les inondations, plus il aurait mis en place 
une socialisation des risques sociaux qui y sont attachés, par exemple en développant les 
assurances publiques. Plus généralement, on peut faire l’hypothèse que la problématisation et la 
visibilisation du changement climatique comme résultant d’intervention humaine amènent à 
repositionner les différentes formes d’intervention face aux aléas climatiques historiquement 
marginaux comme question centrale pour la protection sociale. 
  
La deuxième hypothèse est institutionnaliste et consiste à affirmer que ces régimes de 
gestion des risques sociaux liés aux aléas climatiques reflètent les « régimes d’État-
providence » d’Esping-Andersen (1990). Chaque régime d’État-providence comporte un 
équilibre spécifique entre les politiques sociales et les différentes sources du welfare (le marché 
pour le régime libéral, la famille pour le régime conservateur-corporatiste, et l’État pour le régime 
social-démocrate) qui ne sont pas aussi facilement annulé par l’occurrence des catastrophes : 
les organisations et les institutions déjà en place entraînent une inertie des systèmes de 
protection sociale, qui évoluent lentement et selon des voies compatibles avec leurs structures 
antérieures. De même, on peut faire l’hypothèse que le régime libéral donne plus d’importance à 
la gestion de l’urgence du fait de la place minimal de l’État, le régime conservateur-corporatiste 
aux politiques de réparation de par la focalisation sur la sécurisation du revenu, et le régime 
social-démocrate aux politiques de prévention en raison du développement des interventions 
sociales ex ante visant à réduire la probabilité de survenue du risque (par exemple via les 
politiques d’ « investissement social », voir Morel, Palier et Palme 2012).  
  
La troisième hypothèse renvoie davantage à une logique économique dans la mesure où 
elle pose que ce sont les contraintes financières et les secteurs dominants dans l’économie, les 
régimes de croissance (Hassel et Palier 2021), les formes de coordination de l’économie (Hall et 
Soskice 2001) et les groupes d’intérêt économiques (syndicats et employeurs) qui jouent un rôle 
dans le profil des politiques adoptées. L’adaptation de la protection sociale se réalise alors moins 
selon son régime d’État-providence ou la nature des aléas auxquels elle est confrontée que 
selon les contraintes économiques et les rapports de pouvoirs qui structurent les circuits de 
production des richesses nationales. 
  
La quatrième hypothèse enfin renvoie à une logique davantage partisane, en plaçant au 
cœur de l’analyse les partis politiques au gouvernement. Les partis politiques de droite ou 
libéraux, en plaçant au cœur de leurs programmes les mécanismes de marché au détriment de 
la protection sociale, pourraient promouvoir une plus faible socialisation des risques, 
accompagnée de subventions aux assurances privées et d’indemnisation ad hoc dans le cadre 
de la gestion de l’urgence. Les partis de gauche traditionnelle (partis sociaux-démocrates 
notamment), en raison de la composition de leur électorat constitué principalement désormais 
des classes moyennes urbaines diplômées (Piketty 2019), privilégieraient plutôt les dispositifs de 
prévention tout en défendant une socialisation moyenne du risque. Enfin, les partis écologistes, 
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en allant structurellement plus loin en matière de prise au sérieux des risques dus au 
changement climatique tout en étant davantage en faveur de la redistribution et de la 
socialisation que les partis de centre-gauche (Abou-Chadi et Hix 2021), proposeraient une 
socialisation maximale des risques ainsi qu’une mise en avant des politiques de réparation, en 
plus de la gestion de l’urgence et de la prévention. 
 
3. Une approche par méthodes mixtes  
 
Afin d’éprouver ces hypothèses, ce projet propose de décrire et d’évaluer les liens entre les 
aléas climatiques, les risques sociaux qui leur sont associés et les formes de protection qui les 
prennent en charge en Europe. Il s’appuie sur une démarche de méthodologie mixte, 
associant des approches qualitatives et quantitatives dans une logique de 
« complémentarité » (Aguilera et Chevalier 2021) et se décline en deux dimensions principales 
: (3.1) une entrée synchronique visant à la constitution d’une base de données comparée inédite 
et (3.2) une enquête diachronique par études de cas comparés. Ces différents axes 
méthodologiques ont vocation à être mis en place de façon “concomitante” puisqu’ils visent des 
objectifs complémentaires. L’avantage d’avancer ainsi est aussi de pouvoir faire évoluer et 
d’ajuster chacun des axes de façon itérative. 
 

3.1. Sélection des cas : inondations, érosion côtière, vagues de chaleur et sécheresse  
 
 Ce projet se focalise sur les aléas ayant un lien direct avec le changement climatique, en 
laissant de côté les événements géophysiques. Du fait du format de l’appel à projets et de la 
nature exploratoire des sujets que nous abordons, nous avons fait le choix de nous 
concentrer sur quatre aléas climatiques : les inondations, l’érosion côtière, les vagues de 
chaleur et la sécheresse, qui sont les aléas les plus importants en termes d'occurrence, de 
sévérité et d’impact économique et sanitaire (EM-DAT 2023). Ils renvoient également à des 
risques de nature différente selon que l’aléa soit soudain (inondations, vagues de chaleur) ou 
plus graduel et s’étende sur une période de temps relativement longue (sécheresse, érosion 
côtière). 
 
Les risques sociaux associés aux catastrophes soudaines (rapid onset disasters) telles que les 
inondations ou les vagues de chaleur, comprennent de nombreux risques économiques ainsi 
que des risques sanitaires survenant immédiatement après une catastrophe (coups de chaleur, 
blessures, maladies infectieuses, états de choc) ou sur le plus long terme (maladies chroniques 
respiratoires par exemple). Les risques associés aux catastrophes plus graduelles (slow onset 
disasters), d’un autre côté, bien que moins visibles, n’en sont pas moins très importants (Climate 
Commission 2018). Le tableau 1 présente, de façon exploratoire, les différents types de risques 
sociaux associés aux quatre aléas environnementaux retenus. La réalisation du projet de 
recherche permettra d’affiner cette première ébauche, en précisant également quels groupes 
sociaux sont à risque et quels sont les mécanismes sociaux aggravant les formes d’insécurité 
engendrées par ces risques. 
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Tableau 1 : Aléas climatiques examinés et types de risques sociaux associés 
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Ces risques sociaux sont, à l’heure actuelle, couverts de façon partielle et hétérogène en 
Europe. Moins de la moitié des dommages liés aux catastrophes sont aujourd’hui assurés (Swiss 
Re 2022). Seulement une partie des risques est prise en charge, et la question des catastrophes 
graduelles reste peu abordée par les politiques. Différentes modalités de protection coexistent, 
associant compensation privée, publiques, prévention, réassurance publique, fonds publics 
d’urgence après une catastrophe. Ce projet de recherche entend cartographier les différentes 
formes de protection existantes en Europe contre les risques sociaux associés aux quatre aléas 
sélectionnés, afin de réfléchir à leurs relations avec les formes existantes de protection sociale et 
leur adaptation dans le contexte du changement climatique.  
 

3.2. Une cartographie des différentes formes de protection contre les sociaux 
associés aux aléas environnementaux : construire une base de données 
comparée inédite pour identifier les régimes de protection contre les risques 
sociaux associés aux aléas environnementaux 

 
L’objectif est ici de construire une base de données comparée inédite sur les différentes 
formes de protection contre les aléas environnementaux considérés, sur le modèle de ce 
qui se fait en politique comparée sur les régimes de protection sociale (voir la “Social Policy 
Indicators” - ou SPIN - database) ou sur les services publics en général comme les systèmes 
éducatifs (Ansell et Lindvall 2020). Cette base de données sera le produit d’un relevé 
systématique, pour les 27 pays de l’Union européenne (et le Royaume-Uni), des propriétés des 
dispositifs de protection face aux aléas et de socialisation des risques (types d’instruments 
identifiés, bénéficiaires, financeurs et des modes de financement, structure des instances de 
gouvernance des organisations, acteurs impliqués, forme et degré de politisation, etc.), selon les 
dimensions pertinentes de catégorisation que nous élaborerons dans les premiers mois du projet 
de recherche. Nous utiliserons pour ce faire de la littérature grise sur le sujet, de la littérature 
secondaire, ainsi que des questionnaires à des experts éventuellement si besoin.  
 
Cette base de données sera ensuite soumise à un traitement quantitatif mené en trois temps :  

1. Dans un premier temps, il s’agira d’explorer quantitativement les cas étudiés par la 
recherche qualitative (cf 3.3) afin de l’orienter ou de corroborer certains de ses résultats, 
selon le principe de “complémentarité” des approches (Aguilera et Chevalier, 2021) ; 

2. Dans un deuxième temps, dans une perspective comparative, il s’agira, grâce à des 
instruments de classification, de faire émerger une typologie des différents modes 
d’adaptation de l’État providence aux aléas climatiques. L’analyse quantitative permettra, 
ainsi, de généraliser et compléter nos résultats afin de replacer nos cas dans l’ensemble 
des pays analysés.  

3. Enfin, au-delà de ces instruments de statistiques descriptives et de classification, nos 
investigations pourront également mobiliser des méthodes d’inférence causale 
permettant de démêler l’écheveau complexe des relations entre les aléas, les risques 
sociaux et les variables politiques. Il s’agira ainsi de circonscrire et d’expliquer la diversité 
des modes d’adaptation des politiques sociales aux aléas climatiques, en arbitrant entre 
nos différentes hypothèses présentées en 1.1.2. Pour ce faire, nous pourrons croiser les 
données produites pour nos soins avec celles disponibles issues d’organisations 
internationales et institutions de recherche et portant tant sur les propriétés socio-
économiques et politiques des états (OCDE, Banque mondiale, sources nationales) que 
sur les risques sociaux qu’ils assurent et les aléas qui les frappent (OMS, Global Flood 
Database, Global Drought Observatory, etc.). 

 



Page 10 / 37 
Appel à projets de recherche 2023 

Repenser la protection sociale à l’aune des crises environnementales 

10 
 

A côté de ce travail de cartographie et de typologie, dont la logique est synchronique, un second 
volet de la recherche, constitué par une enquête qualitative par études de cas comparés 
adoptera une approche complémentaire diachronique, d’orientation longitudinale et dynamique.  
 

3.3. Une enquête qualitative exploratoire par étude de cas comparés : comprendre la 
manière dont le changement climatique bouleverse les politiques existantes en 
France, au Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Espagne.  

 
Ce second volet de la recherche, plus qualitatif, tracera les processus de réforme (Palier 2018) 
des politiques de protection contre les aléas environnementaux du début des années 2000 à 
aujourd’hui dans quatre pays européens : la France, les Pays-Bas, le Royaume Uni et 
l’Espagne (Tableau 2).  Il analysera et comparera les enjeux nationaux, les programmes de 
réforme, les acteurs, les institutions, impliqués dans les réformes des politiques de protection 
contre les risques sociaux liés aux aléas climatiques. Il s’agira de réfléchir à la manière dont le 
changement climatique impacte – et éventuellement remet en cause – les dispositifs existants de 
protection contre les risques. Son objectif, dans le dispositif d’enquête, est d’analyser de façon 
dynamique des modalités spécifiques de prise en charge des risques sociaux (et leur réforme) 
associés aux quatre aléas climatiques considérés. Il s’agira de comprendre comment les risques 
sociaux associés au changement climatique sont pris en charge par des dispositifs de réparation 
et d’adaptation, d’expliquer le choix des instruments et comment l’augmentation de la sévérité et 
de la fréquence de ces aléas du fait du changement climatique affecte ces politiques.  Ce volet 
de la recherche appuiera de façon itérative la construction de la base de données évoquée en 
3.2 en identifiant différentes modalités d’action publique, les processus politiques, sociaux et les 
logiques institutionnelles qui participent à la construction et à la réforme des politiques de 
protection contre les risques liés au changement climatique, et réciproquement sera guidé par 
les différentes dimensions et premiers résultats issus de la base de données.  
 
Le choix des cas est fondé sur une approche comparative nominale par cas divergents (Gerring 
2006), et comprend quatre pays européens appartenant à la fois à différents régimes d’États-
providence et exposés différemment aux aléas climatiques. Cette approche permettra 
également de discuter les quatre hypothèses évoquées plus haut en adoptant une démarche 
temporelle plus dynamique en s’interrogeant sur les processus et les mécanismes causaux à 
l’œuvre.  
 
Pour chaque pays, la recherche sera organisée de la manière suivante :  

1) Une revue de la littérature (grise et académique) portant sur la manière dont ces risques 
sont abordés, et sur les enjeux et discussions autour de leur couverture et de leur 
gestion (prévention, réparation et gestion de l’urgence) ; 

2)  Le travail sur la base de donnée aidera à identifier les politiques et institutions 
pertinents ; 

3) Puis une série d’entretiens semi-directifs exploratoires seront menés, en présentiel et/ou 
en distanciel, avec les principaux acteurs de la gestion de ces risques, dans et hors de 
l’état (environ 10 par pays) et retranscrits.  

 
Les entretiens seront partagés au sein de l’équipe et l’analyse des cas sera menée en parallèle 
de l’analyse de la base de données.  
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Tableau 2 : descriptif des pays envisagés pour les cas d’étude comparés  

 
 
4. Organisation, déroulement du projet et rendus proposés 
 
Coordination du projet : 
 
La coordination du projet sera assurée par Anne-Laure Beaussier et Tom Chevalier, et la gestion 
par le LIEPP à Sciences Po.  
 
Répartition des activités de recherche : 
Outre les quatre membres de l’équipe de recherche initiale, nous recruterons un ingénieur de 
recherche pour un an, ainsi que de deux assistants de recherche (stagiaires de recherche).   
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Activités de recherche transversales :  
 
En plus des activités de recherche (collecte et analyse de données, revue de la littérature), nous 
prévoyons d’organiser une réunion tous les trois mois (une fois en présentiel et trois fois en 
distanciel) pour faire le point sur les avancées.  
 
Afin de valoriser cette recherche, nous organiserons :  

- Un workshop “recherche” afin d’inscrire le projet dans la communauté académique, 
dans les réseaux de recherche internationaux et préparer les publications : Anne-Laure 
Beaussier et Bruno Palier  

- Un workshop “expertise” avec des acteurs des différentes politiques analysées dans le 
projet (assurances, protection sociale, ministères de l’environnement, sécurité civile, etc.) 
afin d’obtenir des retours et engager une réflexion autour des contours de la protection 
face aux risques sociaux liés aux aléas climatiques : Tom Chevalier et Bruno Palier 

 
Rendus et délivrables :  
 
En plus du rapport scientifique pour la DRESS incluant des recommandations, nous prévoyons 
de mener à bien des publications scientifiques et de valorisation du projet afin d’assurer la 
diffusion des résultats du projet. Plus précisément, nous proposons :  

- 2 articles dans des revues françaises et internationales à comité de lecture (telles que : 
Revue Française des Affaires Sociales; Gouvernement et Action Publique; Journal of 
European Social Policy) 

- La publication des résultats du projet dans “Entretiens, notes et analyses” du LIEPP, sur 
le modèle du projet “Que sait-on du travail?” 
(hhttps://www.sciencespo.fr/liepp/fr/content/que-sait-du-travail-un-projet-de-mediation-
scientifique.html&sa=D&source=docs&ust=1685441043219708&usg=AOvVaw11cMUTX
Hxh3rk5A_x1tSS7) 

- 1 Policy Brief à destination du grand public et des professionnels des politiques publiques 
 

https://www.sciencespo.fr/liepp/fr/content/que-sait-du-travail-un-projet-de-mediation-scientifique.html
https://www.sciencespo.fr/liepp/fr/content/que-sait-du-travail-un-projet-de-mediation-scientifique.html
https://www.sciencespo.fr/liepp/fr/content/que-sait-du-travail-un-projet-de-mediation-scientifique.html
https://www.sciencespo.fr/liepp/fr/publications.html#Policy%20Briefs
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Déroulement du projet : 
 

 Chercheur·se·s 
impliqué·es 

Programme scientifique 

 A B C D E G Année 1 Année 2 

Tâches        3 6 9 12 15 18 21 24 

t1                 

t2                

t2.1                

t2.2                

t2.3                

t2.4                

Organisation et valorisation 

Réunions                

Article 1                             

Article 2                             

Article 3                             

Workshop 
recherche  

                            

Workshop 
expertise  

                            

 
 

A : Anne-Laure Beaussier ;  
B : Lydie Cabane ;  
C : Tom Chevalier ;  
D : Benoit Giry ;  
E : Bruno Palier ;  
G : Chercheur.se recruté.e sur le projet. 

t1. Cartographie des instruments de politiques 
publiques. 
t2. Études de cas. 

● t21. France 
● t2.2. Pays-Bas  
● t2.3. Angleterre 
● t2.4. Espagne 
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